
PC - PA        PD - PCMI - CUb          DP - CUa
Dossiers et délais d’instruction*

3 mois                   2 mois                   1 mois

 Gestionnaires réseaux - l’Architecte des
Bâtiments de France - Servitudes d’Utilité
Publique (EDF...)

SERVICE ADSSERVICE ADSSERVICE ADS

Affichage de la
décision

Transmission au
pétitionnaire

Par courrier RAR 
ou via le Portail Usager

Si le pétitionnaire ne reçoit pas de
décision, il obtient une autorisation tacite 

(ou un refus implicite le cas échéant)

Transmission au
Contrôle de Légalité

Courrier ou dématérialisé 
(via Plat’AU)

Validation et signature
par le Maire

Le Maire a la compétence
d’autorisation de droit des sols  

La Mairie a 7 jours au plus tard pour désigner sur
Next’ADS le service ADS comme instructeur...

DÉPÔT

https://matheysine.pu.sirap.com/re
cherche-commune 

Dépôt dossiers dématérialisés

Proposition d’une décision 

Archivage par
la Mairie

PHASE 1 – RÉCEPTION DU DOSSIER PAR LA MAIRIE

PHASE 2 – INSTRUCTION PAR LE SERVICE ADS

Courrier du 1er mois

Consultations des servicesConsultations des services

Rejet implicite du dossier 
si le dossier n’est pas complété (courrier)

Service mutualisé

à transmettre au service ADS 
Avis Maire

Dossier papier 
en Maire

ou par recommandé
 Dossier dématérialisé à

créer sur Next’ADS.

Affichage avis de dépôtAffichage avis de dépôt

Consultation du dossier par les tiers 
interdite pendant l’instruction

Si dossier incomplet ... courrier :
Pièces manquantes ou à compléter 

2

2

Informer rapidement le service en cas de désaccord sur le
courrier ou problème de notification dans le délai 

PHASE 3 – DÉCISION PAR LA MAIRIE

Signature du courrier par le Maire
La Mairie le notifie par courrier RAR ou sur le PU

Renvoi impératif au service ADS

En mairie (ou site internet)  
pendant tout la durée de l’instruction 

Autorisations du Droit des Sols
Chronologie de l’instruction en urbanisme

Mise en chantier du projet

* Permis de Construire, Permis d’Aménager, Permis de Démolir, Permis de Construire pour une Maison Individuelle, Certificat d’Urbanisme opérationnel, Déclaration
Préalable, Certificat d’Urbanisme informatif ainis que les demandes de transfert, de modificatif et de prorogation des décisions.
** La Mairie est l’unique intermédaire avec le pétitionnaire. 
***Déclaration d’Ouverture de Chantier puis Déclaration Attestant de l’Achèvement des Travaux  suivie du contrôle de la conformité des travaux par la Mairie.

Remplacer l’avis de
dépôt par la décision

&

Dématérialisé 
sur le Portail Usager

(PU)

Enregistrer le dossier sur le
logiciel d’instruction Next’ADS.

Suspension du délai d’instruction 
3 mois maximum pour compléter le dossier

3

Convention Service 
Commun ADS 

signée par les communes
adhérentes

Le jour où le dossier est complet ...

MAIRIEMAIRIEMAIRIE
Autorité

compétente

Début du délai d’instructionDébut du délai d’instruction

&&&
Guichet 
unique**

1

1

3
Majoration du délai 
Cas prévus par le code de l’urbanisme

Le pétitionnaire doit ensuite transmettre à la Mairie sa DOC puis sa DAACT***
La Mairie les transmets au service ADS

Si dépôt par voie électronique :
Accusé de Réception Electronique (ARE)
reçu automatiquement  

Délivrance du récépissé au
pétitionnaire avec 
le numéro de dossier 
(attribué par la Mairie)

IdemIdemIdem Afficher pendant 2 mois 

... réinitialisation du délai initial et
reprise de l’instruction 
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